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Proposition de modification de la catégorie 10 :  

eau de vie de cidre et de poiré 
 

La Commission européenne, lors de l'examen de la fiche technique du calvados Domfrontais a 

contesté l'appartenance de cette AOC à la catégorie n°10 Eau de vie de cidre et de poiré, dans la 

mesure où la fiche technique indique que l'eau de vie peut être obtenue à partir de la distillation de 

poiré et de cidre ou de l'assemblage d'eaux de vie de cidre et d'eau de vie de poiré. La France a 

répondu que  

 les pommes à cidre et les poires à poiré font partie d'un ensemble : "les fruits à cidre et à 

poiré" regroupés en fonction de leur destination de production de boissons alcoolisées. 

 les cidres sont issus de pommes à cidre auxquelles peuvent être ajoutées des poires à poiré 

tandis que les poirés sont issus exclusivement de poires à poiré.  

 Le Calvados Domfrontais est une eau de vie élaborée à partir de poires à poiré et le cas 

échéant de pommes à cidre pressées puis fermentées séparément ou en mélange afin de 

produire des cidres (moûts fermentés de pommes à cidre ou de pommes à cidre et de poires 

à poiré) ou des poirés (moûts fermentés de poires à poiré) qui sont ensuite distillés pour 

produire des eaux de vie de cidre ou des eaux de vie de poiré, vieillies sous bois et le cas 

échéant assemblées. Dans tous les cas, le produit fini doit être élaboré à partir d'au moins 30 

% de poires à poiré. 

 Le Calvados Domfrontais n'est pas la seule IG de cette catégorie à pouvoir être issue de cidre 

ou de poiré. C'est le cas également du Calvados et du Calvados Pays d'Auge dont 

l'élaboration est ainsi codifiée en France depuis 1942 et qui ont été classés dans la catégorie 

des "eaux de vie de cidre ou de poiré"/"Cider spirit, cider brandy or perry spirit" du 

Règlement 1576-1989 puis dans la catégorie des "eaux de vie de cidre et de poiré"/"Cider 

spirit and Perry spirit" au sein du Règlement 110-2008.  

Elle a modifié la fiche technique en complétant partout où c'était nécessaire "(le) cidre" par "ou (le) 

poiré" et "(le) poiré" par "ou le cidre" et "Fruits à cidre" par "et à poiré". 

Cependant la Commission Européenne a fait savoir lors du 127ème Comité Européen Boissons 

spiritueuses, le 18 octobre que ces précisions ne seront sans doute pas suffisantes pour lever ses 

interrogations. Dans la mesure où la Commission a proposé une modification de la catégorie n°9 eau 

de vie de fruits (voir plus haut), la France a saisi l'occasion pour proposer une demande de 

modification de la définition de la catégorie n°10 afin de lever ce que la COM considère être une 

ambigüité.  
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La France a proposé les précisions suivantes : 

 10. Eau-de-vie de cidre et/ou de poiré 

a) L'eau-de-vie de cidre et/ou de poiré est la boisson spiritueuse : 

i) obtenue exclusivement par la distillation à moins de 86 % vol du cidre et/ou du poiré, de telle sorte 

que le distillat ait un arôme et un goût provenant des fruits; 

ii) dont la teneur en substances volatiles est égale ou supérieure à 200 grammes par hectolitre d'alcool 

à 100 % vol; 

iii) dont la teneur maximale en méthanol est de 1 000 grammes par hectolitre d'alcool à 100 % vol. 

b) Le titre alcoométrique volumique minimal de l'eau-de-vie de cidre et/ou de poiré est de 37,5 %. 

c) Il n'y a aucune adjonction d'alcool telle que définie à l'annexe I, point 5), dilué ou non. 

d) Ni lL'eau-de-vie de cidre ni l'eau-de-vie et/ou de poiré ne doivent pas être aromatisées. 

e) L'eau-de-vie de cidre et/ou l'eau-de-vie de poiré ne peuvent être additionnées que de caramel afin 

d'en adapter la coloration. 

Lors du 128ème Comité Européen le 17 novembre 2016, la plupart des Etats Membres tout en 

reconnaissant l'ambigüité de la traduction de la définition dans leur langue, estimaient que 

l'interprétation souple qui avait prévalu jusque là devait perdurer. La Commission a insisté pour que 

la rédaction soit précisée. Lors du 129ème Comité Européen le 24 janvier 2017, elle devrait proposer 

la rédaction suivante : L'eau-de-vie de cidre et de poiré est la boisson spiritueuse : 

i) obtenue exclusivement par la distillation à moins de 86 % vol du cidre, du poiré ou du mélange des 

deux (cider, perry or both), de telle sorte que le distillat ait un arôme et un goût provenant des 

fruits. Le reste de la définition demeurerait inchangé. 

La Commission Boissons Spiritueuses est invitée à prendre connaissance de cette note.  

 

 

 


